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Mmes Courbat et Cherpillod, juges

Greffière : Mme Cottier

* * * * *

Art. 337 al. 1 et 2 CO

Statuant sur l’appel interjeté par D.________, à [...], 
demandeur, contre le jugement rendu le 8 juillet 2019 par le Tribunal civil 
de l’arrondissement de Lausanne dans la cause divisant l’appelant d’avec 
F.________SA, à [...], défenderesse, la Cour d’appel civile du Tribunal 
cantonal considère :
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E n  f a i t  :

A. Par jugement du 8 juillet 2019, dont la motivation a été 
expédiée le 21 janvier 2020 pour notification aux parties, le Tribunal civil 
de l’arrondissement de Lausanne (ci-après : les premiers juges ou le 
tribunal) a rejeté la demande déposée le 3 novembre 2016 par D.________ 
à l’encontre de F.________SA (I), a mis les frais judiciaires, arrêtés à 8'117 
fr. 50, à la charge de D.________ (II), a dit que D.________ devait rembourser 
à F.________SA la somme de 2'057 fr. 50 au titre de l’avance effectuée par 
cette dernière pour l’audition de témoins et de parties (III), a dit que 
D.________ devait verser à F.________SA la somme de 12'600 fr. à titre de 
dépens (IV) et a rejeté toutes autres ou plus amples conclusions (V).

En droit, les premiers juges ont tout d’abord constaté que 
D.________ (ci-après : l’appelant ou le demandeur) avait déjà fait l’objet de 
deux avertissements intervenus en 2007 et 2013 en raison d’une 
communication agressive avec certaines collaboratrices. Ils ont en outre 
considéré que l’instruction avait permis d’établir que le demandeur s’était 
comporté de manière inadéquate envers plusieurs employées de sexe 
féminin en leur adressant, d’une part, des propos gravement obscènes et 
dénigrants et qu’il leur avait, d’autre part, fait subir une certaine forme de 
chantage au licenciement et aux horaires de travail. Ils ont ensuite 
constaté qu’il existait des rivalités entre certaines employées du rayon de 
la [...], en particulier entre des collaboratrices plus anciennes et d’autres 
plus récentes, et que ces rivalités s’étaient selon toute vraisemblance 
aggravées après le licenciement du demandeur. Pour cette raison, le 
tribunal a estimé que les témoignages en faveur de D.________ n’étaient 
pas de nature à décrédibiliser les victimes des agissements de ce dernier. 
En outre, ce n’était pas parce que le demandeur avait pu se montrer un 
bon chef pour certains employés que cela signifiait qu’il n’avait pas pu 
adopter des comportements inadéquats envers d’autres.

Les premiers juges ont ensuite considéré que le licenciement 
immédiat de D.________ était justifié dans la mesure où les révélations de 
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G.________ étaient effarantes et qu’en outre celles-ci s’étaient révélées 
identiques aux déclarations des employées B.________, N.________ et 
Y.________ en ce qui concerne les termes et expressions utilisés par le 
demandeur, ainsi que sa manière de procéder. Ils ont également estimé 
que l’existence d’un complot ou d’une cabale contre le demandeur n’était 
pas établie et qu’aucun élément au dossier ne permettait d’y croire tant 
les accusations portées par les quatre femmes en question étaient à la fois 
graves et semblables.

Enfin, s’agissant du certificat de travail, le tribunal a considéré 
que celui-ci avait été rédigé de manière conforme aux intérêts du 
demandeur compte tenu des circonstances particulières du cas d’espèce 
et qu’il correspondait en outre aux exigences légales, de sorte qu’il n’y 
avait pas lieu d’en délivrer un nouveau.

B. Par acte du 21 février 2020, D.________ a interjeté appel contre 
ce jugement, en concluant, sous suite de frais et dépens, à sa réforme en 
ce sens que F.________SA soit astreinte à lui verser la somme brute globale 
de 89'952 fr. 45, avec intérêts à 5% l’an dès le 24 septembre 2015, et 
qu’ordre soit donné à F.________SA de lui délivrer un certificat de travail 
conforme à l’art. 330a al. 1 CO, selon son projet. Subsidiairement, il a 
conclu à l’annulation du jugement et au renvoi de la cause à l’autorité de 
première instance pour nouveau jugement dans le sens des considérants.

L’intimée n’a pas été invitée à se déterminer sur l’appel.

C. La Cour d'appel civile retient les faits pertinents suivants, sur 
la base du jugement complété par les pièces du dossier :

1. Des parties et du contrat de travail 



- 4 -

a) F.________SA (ci-après : la défenderesse ou l’intimée) est 
une société anonyme inscrite au Registre du commerce du canton de 
[...]. Son siège est à [...].

D.________, né en 1963, était employé en qualité de cadre G 
par la défenderesse depuis le 1er janvier 2002. Il est toutefois entré dans 
le groupe F.________SA le 15 mars 1990. Il était responsable et chef du 
rayon [...] au magasin F.________SA de [...], son lieu de travail habituel. Il 
s'est également occupé du rayon [...].

b) Le contrat de travail pour collaborateurs cadres G, daté du 
1er novembre 2001, a été conclu entre le demandeur et F.________SA [...]. 
Ce contrat indique un taux d'occupation à 100% et un salaire mensuel 
brut de 6'600 francs. Le dernier salaire du demandeur était de 7'735 fr. 
brut, versé treize fois l'an, soit 8'379 fr. 58 brut, rapporté sur douze mois. 

2. Des deux premiers avertissements reçus par le 
demandeur

a) En date du 3 juillet 2007, le demandeur a fait l'objet d'un 
premier avertissement. Cet avertissement lui a été donné en raison 
notamment du fait que sa communication prenait parfois, « dans la forme 
et le vocabulaire », en cas de conflit ou de tensions avec certaines 
collaboratrices, « une forme agressive et désobligeante ».

b) Le 27 février 2013, alors qu'il était responsable des rayons 
[...] et [...] le demandeur a fait l'objet d'un second avertissement de la 
part de la défenderesse. Le courrier d'avertissement, signé par 
C.________, directeur de la défenderesse à [...], et H.________, responsable 
des ressources humaines jusqu'en 2015, indique notamment que les 
collaboratrices du rayon [...] ont fait part du climat de tension qui régnait 
depuis plusieurs mois au sein de l'équipe, climat dû à la communication 
agressive du demandeur vis-à-vis d'elles et à son manque de self-control 
lors de situations délicates quotidiennes.
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L'avertissement mentionne en outre expressément ce qui suit 
:

« Nous relevons votre humilité lors de l'entretien, qui vous a permis 
de reconnaître vos erreurs managériales. Sans remettre votre 
professionnalisme commercial en cause, vous avez compris que 
c'était-là une chance unique à saisir pour opérer un changement 
radical et affronter ce problème. Il est certain que cette chance sera 
la seule, et que si une nouvelle fois nous devions être confrontés à 
des plaintes de collaborateurs, nous mettrions d'office un terme à 
notre collaboration ».

De plus, le demandeur a été requis de présenter ses excuses 
aux collaboratrices concernées pour son comportement inapproprié, 
excuses à faire en présence de H.________. Enfin, la responsabilité du 
rayon [...] lui a été retirée depuis le 1er mars 2013 et un coaching lui a 
été proposé afin de lui permettre de s' « ouvrir à un nouveau 
fonctionnement de team leader ».

Ainsi, depuis le 1er mars 2013, le demandeur n'œuvrait plus 
que comme responsable du rayon [...]. La défenderesse a toutefois 
maintenu son salaire à son niveau antérieur.

3. Des comportements subséquents du demandeur

a) Il convient de préciser que, dans la présente affaire, la 
défenderesse a d'abord eu connaissance du cas de G.________, le 14 
septembre 2015. Ce n'est qu'après le licenciement du demandeur qu'elle 
a appris les trois autres cas de B.________ le 14 octobre 2015, de 
N.________ le 16 octobre 2015, de Y.________ le 20 janvier 2016, et, plus 
tard, celui d'F.________.

b) G.________, mère divorcée avec un enfant à charge, était 
employée comme vendeuse au rayon [...] de la défenderesse dès 2006. 
Elle travaillait sous les ordres du demandeur, son supérieur hiérarchique 
direct. En août 2014, elle a subi une opération de chirurgie reconstructive 
de la poitrine, partiellement financée par un prêt accordé par la 
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défenderesse. Elle a cessé son activité auprès de la défenderesse ensuite 
de son arrêt maladie, entre 2015 et 2016.

En date du 15 décembre 2015, G.________ a établi une 
déclaration manuscrite, dont elle a confirmé l'intégralité du contenu, qui 
lui a été relu, lors de son audition en qualité de témoin. Cette déclaration a 
le contenu suivant :
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Lors de son audition en qualité de témoin, G.________ a 

confirmé avoir subi durant plusieurs années de nombreuses avances à 
caractère sexuel de la part du demandeur. Elle a en particulier déclaré 
que le demandeur l'avait notamment embrassée sur la bouche sans son 
consentement, dans son bureau. Elle a en outre expliqué de manière 
claire et précise ce qui s'était passé le jour où elle était allée le voir pour 
lui demander si elle pouvait bénéficier de 15 jours de vacances pour se 
faire opérer de la poitrine. Le demandeur s'était énervé et lui avait 
demandé de le suivre dans son bureau. Il avait d'abord crié en lui disant 
qu'elle était souvent malade. Comme elle avait commencé à pleurer, il 
s'était montré plus doux, lui expliquant qu'elle pourrait obtenir un prêt de 
la défenderesse pour cette opération. G.________ a affirmé que le 
demandeur l'avait alors forcée à lui donner des précisions sur l'opération. 
Ensuite de l'intervention, le demandeur avait poursuivi ses pressions, lui 
rappelant que le prêt s'était conclu grâce à lui, qu'elle lui était redevable 
de tout et qu'elle avait l'obligation de lui montrer sa poitrine afin qu'il 
puisse voir le résultat de l'opération. C'est dans ces circonstances que le 
demandeur lui avait fait signer un papier sur lequel il était écrit, en arabe, 
qu'elle devait faire tout ce qu'il lui demandait. G.________, qui vouvoyait le 
demandeur alors que lui la tutoyait, a encore confirmé que lorsqu'elle 
avait dit au demandeur qu'il n'était plus objectif et adéquat au travail, ce 
dernier l'avait convoquée pour la menacer de licenciement en lui disant 
que beaucoup de personnes seraient contentes d'avoir son poste. A ce 
propos, elle a donné un exemple détaillé du comportement contradictoire 
adopté par le demandeur envers elle, expliquant de façon convaincante 
qu'elle en était arrivée à ne plus savoir que faire pour bien faire et de 
quelle manière le demandeur la faisait se sentir coupable. Il ressort du 
témoignage de G.________ qu'elle a été très affectée par le comportement 
du demandeur dans sa dignité et dans sa santé, de même que dans sa 
personnalité et sa sensibilité. Elle a déclaré n'avoir toutefois pas osé en 
parler avec la direction de la défenderesse, n'ayant aucune personne de 
confiance vers qui se tourner, dès lors qu'au départ, elle avait peur de 
C.________, car le demandeur l'avait convaincue que ce dernier n'aimait 
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pas les arabes. C'est parce que son médecin, le Dr U.________, lui avait 
conseillé de parler, qu'elle avait finalement osé le faire.

c) N.________, mère de famille, travaille comme vendeuse au 
rayon [...] de la défenderesse. Le demandeur a été son supérieur 
hiérarchique direct pendant presque 10 ans.

En date du 15 février 2016, N.________ a écrit la déclaration 
suivante, dont elle a confirmé l'exactitude lors de son audition en qualité 
de témoin, précisant néanmoins qu’elle avait été aidée pour sa rédaction 
par J.________, responsable des ressources humaines pour la Suisse 
romande au sein de la défenderesse :
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Entendue comme témoin, N.________ a expliqué qu'elle 
vouvoyait le demandeur pour garder ses distances ; c'était sa barrière de 
protection. Selon elle, le demandeur entretenait une « ambiance de sexe 
malsain » au sein de son service. Elle angoissait chaque fois qu'elle devait 
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travailler en sa présence. En effet, elle a expliqué que les remarques 
tournaient à une forme de chantage et de pressions dans la mesure où le 
demandeur était celui qui organisait les rotations du personnel au sein du 
magasin. En particulier, ce dernier lui rappelait en permanence que les 
jours de repos pour s'occuper de ses enfants lui étaient octroyés grâce à 
lui mais qu'il pouvait changer d'avis. N.________ a également confirmé 
que, chaque jour, elle pouvait constater le harcèlement dont G.________ 
était la victime. Elle s'est particulièrement souvenue d'un matin où, alors 
qu'elle était arrivée plus tôt pour faire du tri dans la vitrine dont elle avait 
la charge, elle avait surpris le demandeur qui parlait à G.________, en 
arabe. Celle-ci semblait tétanisée ; elle pleurait et était dans un état 
second. N.________ n'a pas su ce qui s'était passé entre eux à ce moment-
là mais elle a constaté par la suite que G.________ devenait très fuyante et 
que son état se détériorait. Selon le témoin, le demandeur était 
« obsédé » par G.________. Il ressort du témoignage de N.________ que le 
demandeur utilisait la dépendance financière de ses victimes envers leur 
employeur pour exercer des pressions ainsi que du harcèlement moral et 
sexuel. Le témoin a estimé qu'en étant le seul cadre à travailler au rayon 
[...], le demandeur avait ainsi gravement abusé de sa position de 
supérieur hiérarchique direct, profitant de la peur de ses subordonnées de 
perdre leur revenu et du lien de subordination qui les liait. Néanmoins, 
N.________ n'avait pas osé s'ouvrir sur la situation auprès de la direction 
du magasin, avant que G.________ n'en parle. Après avoir révélé les faits à 
C.________, N.________ s'était sentie libérée. Le témoin a déclaré que, suite 
au comportement du demandeur, sa dignité en avait pris un coup (« on 
n'en avait plus trop »), sans toutefois que sa santé n'en soit affectée. En 
outre, elle estime avoir été atteinte dans sa personnalité et sa sensibilité.

d) B.________ est mère de famille et vendeuse au rayon [...] de 
la défenderesse depuis 15 ans environ. Le demandeur était son supérieur 
hiérarchique direct.

Le 19 février 2016, elle a rédigé une déclaration, dont elle a 
confirmé l'exactitude lors de son audition en qualité de témoin, précisant 
qu'elle avait parlé de ces événements avec C.________ et J.________ en 
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octobre 2015, que c'était ce dernier qui lui avait proposé de mettre tout 
cela par écrit et qu'elle avait fait un brouillon à la main, soit la pièce 
figurant au dossier. Cette déclaration est reproduite ci-après :
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Lors de son audition en qualité de témoin, B.________ a 
confirmé avoir été victime de propos sexistes et insultants ainsi que de 
propositions indécentes de la part du demandeur, comme par exemple : « 
je vous verrais bien en petite tenue faisant le ménage chez moi », « à 
trois, vous avez déjà essayé ? », « j'habite [...], si jamais votre mari 
travaille de nuit ». C'était tellement fréquent que parfois, elle n'avait 
même plus envie d'aller travailler. C'était d'autant plus difficile lorsqu'elle 
se retrouvait seule au rayon avec le demandeur. B.________ a précisé avoir 
refusé de tutoyer son supérieur pour mettre une distance mais n'avoir 
jamais osé en parler avant le mois d'octobre 2015 à la défenderesse car 
elle avait peur de perdre son emploi. De plus, le demandeur lui avait fait 
comprendre qu'étant à temps partiel, elle serait la première à se faire 
licencier ou à devoir subir des changements de planification d'horaires. 
B.________ a confirmé qu'elle avait besoin de son travail chez F.________SA 
et affirmé qu'elle n'aurait jamais accepté les propos du demandeur s'il 
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n'était pas son supérieur hiérarchique direct. Tout comme N.________, le 
témoin a estimé qu'en étant le seul cadre à travailler au rayon [...], le 
demandeur avait ainsi gravement abusé de sa position de supérieur 
hiérarchique direct. B.________ a déclaré que le comportement du 
demandeur l'avait atteinte dans sa dignité et que la situation, qu'elle 
trouvait totalement anormale, était pesante. Enfin, le témoin a confirmé 
qu'elle avait vu plusieurs fois G.________ pleurer dans les escaliers internes 
du magasin. Cette dernière avait toutefois refusé de lui répondre 
lorsqu'elle lui avait demandé ce qui se passait.

e) Y.________, mère de famille divorcée, est une ancienne 
collaboratrice du rayon [...] de la défenderesse. Elle a travaillé sous les 
ordres du demandeur pendant 9 ans, jusqu'en 2007.

En date du 17 mars 2016, elle a établi une attestation, rédigée 
à la demande d’J.________, dont elle a confirmé l'exactitude lors de son 
audition en qualité de témoin. Cette déclaration est reproduite ci-après :
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 Lors de son audition en qualité de témoin, Y.________ a dit avoir 
également été victime de propos déplacés de nature sexuelle de la part 
du demandeur, comme d'autres de ses collègues de sexe féminin. Elle a 
confirmé que le demandeur entretenait une « ambiance de sexe malsain 
» au travail et qu'il lui avait tenu tous les propos mentionnés dans son 
attestation du 17 mars 2016. Elle a expliqué qu'avant les entretiens de 
collaboration, le demandeur la soumettait à des pressions et qu'à chaque 
contrariété et au moindre signe de résistance, il la menaçait de 
licenciement. Elle a précisé que le demandeur avait fait pleurer plusieurs 
collaboratrices et qu'une avait quitté son emploi à cause de lui. Pour sa 
part, comme elle avait peur du demandeur, son ami était venu la 
chercher quelques fois au travail. Y.________ a expliqué, tout comme 
N.________ et B.________, qu'elle comptait financièrement sur ce travail. 
Elle a estimé avoir fait l'objet de harcèlement sexuel et de mobbing de la 
part du demandeur. Tout comme N.________ le témoin a estimé qu'en 
étant le seul cadre à travailler au rayon [...], le demandeur avait ainsi 
gravement abusé de sa position de supérieur hiérarchique direct, 
profitant de la peur de ses subordonnées de perdre leur revenu, et du lien 
de subordination qui les liait. Y.________ a expliqué que c'était après avoir 
appris par N.________, avec qui elle était restée liée, le licenciement du 
demandeur et les motifs de celui-ci, qu'elle s'était permis de se confier à 
cette dernière. Pour ce qui la concerne, Y.________ ne s'est pas sentie 
affectée dans sa dignité, ni n'a été touchée dans sa santé par le 
comportement du demandeur. Elle n'estime pas non plus avoir été 
atteinte dans sa personnalité et sa dignité. Elle a toutefois précisé que 
certaines victimes avaient été plus affectées qu'elle-même.

f) F.________ a travaillé au rayon [...] de la défenderesse de 
2006 jusqu'à fin avril 2013, date à laquelle elle a été libérée de 
l'obligation de travailler, à sa demande. Le demandeur était son supérieur 
hiérarchique.

Egalement entendue comme témoin, F.________ a confirmé 
avoir subi un grave harcèlement moral de la part du demandeur, 
précisant être tombée en dépression et avoir quitté son emploi à cause de 
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cela. Selon F.________, le demandeur lui avait notamment fait 
quotidiennement et en haussant la voix de nombreux reproches injustifiés 
au sujet de son travail. A une occasion, il lui avait dit : « attention je peux 
marcher sur les morts », déclaration qu'elle avait ressentie comme une 
menace. Elle était alors tombée malade et avait demandé à pouvoir 
changer d'étage, ce qui avait été accepté. Ce témoin a expliqué que le 
simple fait de voir le demandeur lui donnait mal au ventre, raison pour 
laquelle elle avait décidé de quitter son emploi. Par la suite et en raison 
du fait que le demandeur n'était plus là, elle avait accepté de revenir 
travailler pour le compte de la défenderesse. Elle a ainsi repris son poste 
au rayon [...], d'abord en tant que remplaçante, dès le 15 décembre 2015, 
puis de manière fixe, dès le 1er avril 2016. Elle travaille encore 
actuellement pour la défenderesse.

4. Des conséquences pour G.________

a) En raison des souffrances qu'elle a subies, G.________ a 
rencontré des difficultés à travailler quotidiennement au rayon [...]. Selon 
les explications de C.________, confirmées par J.________, entendu comme 
témoin, la défenderesse a tenté de trouver une solution en la déplaçant 
auprès de F.________SA [...], mais sans succès. Depuis le 7 octobre 2016, 
G.________ ne s'est plus rendue au magasin de [...] et est en incapacité de 
travail pour maladie. Elle n'a plus jamais repris son travail depuis lors. Un 
accord a été passé avec la défenderesse, qui a résilié son contrat de 
travail.

b) Depuis le 12 mai 2015, G.________ a consulté le Dr 
U.________, pédopsychiatre FMH et psychanalyste NSL, à Lausanne. Ce 
médecin a rédigé en date du 19 janvier 2016 une attestation qui 
mentionne notamment ce qui suit :

« Des difficultés relationnelles avec son supérieur hiérarchique 
étant rapportées par la patiente, j'organise au début de l'été 2015 
une consultation auprès l'Institut universitaire romand de santé au 
travail (IST), afin que Mme G.________ puisse bénéficier des conseils 
avisés de l'IST et qu'elle puisse trouver une issue à une situation 
professionnelle délicate ».
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Le Dr U.________ a été délié du secret médical par G.________. 
Toutefois, il a refusé de témoigner dans le cadre de la présente 
procédure, invoquant l'importance de préserver la confidentialité de la 
thérapie, mais précisant qu'il n'avait pas de raisons, a priori, de douter de 
la sincérité ni de la cohérence des propos de sa patiente concernant son 
chef direct, qui l'aurait harcelée, raison pour laquelle il l'avait encouragée 
à consulter l'IST.

c) G.________ s'est par ailleurs confiée à un ami de son fils, 
prénommé O.________. Ce dernier, entendu comme témoin, a déclaré 
n'avoir rien constaté de lui-même et ignorer si ce que G.________ lui avait 
confié était vrai. Le témoin a toutefois expliqué se souvenir en particulier 
d'un soir où G.________ était rentrée du travail en pleurant et où elle lui 
avait expliqué sa situation au travail, hors la présence de son fils. Elle avait 
parlé de harcèlement, mais sans donner de détail. Selon le témoin, 
G.________ avait dit que ça durait depuis longtemps et qu'elle en avait 
marre. Le témoin a compris du discours de G.________ que le demandeur 
avait essayé de la toucher et d'obtenir des avantages sexuels. Il lui avait 
alors proposé d'en parler lui-même au directeur de F.________SA.

d) G.________ s’est également confiée à L.________, ancienne 
employée de la défenderesse dont le supérieur hiérarchique était le 
demandeur. Entendue comme témoin, L.________ a déclaré se souvenir de 
l'existence d'un conflit de G.________ avec le demandeur, alors qu'elle-
même ne travaillait plus chez F.________SA, sans autre détail. Elle a 
précisé que cette situation faisait beaucoup souffrir G.________, qui allait 
voir un médecin. Pour sa part, L.________ a nié avoir subi du harcèlement 
de la part du demandeur. Selon ce témoin, ce dernier s'est toujours 
montré juste avec elle et à l'écoute alors qu'elle traversait des difficultés 
personnelles.

e) En date du 7 juillet 2015, G.________ a rencontré pour une 
consultation « travail et souffrance » la Dresse P.________, médecin du 
travail FMH auprès de l'IST. Sur conseil de cette spécialiste, G.________ a 
sollicité un entretien avec un représentant de la défenderesse.
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f) Cet entretien a eu lieu le 14 septembre 2015, en présence 
de C.________ et J.________. Selon ces derniers, entendus respectivement 
en qualité de partie et témoin, G.________ leur a alors révélé le calvaire 
qu’elle subissait depuis des années. Au cours de l'entretien, cette 
dernière a fait référence au traitement médical qu'elle suivait, ainsi 
qu'aux médecins auxquels elle s'était confiée. Sur demande de C.________, 
G.________ avait accepté que ce dernier prenne contact avec les médecins 
qui la suivaient.

g) Ensuite de cet entretien, C.________ a pris contact 
téléphoniquement avec la Dresse P.________.

Entendue comme témoin en cours de procédure, la Dresse 
P.________, déliée du secret médical par G.________, a précisé que sa 
mission n'était pas de procéder à des vérifications, de sorte qu'elle n'avait 
pas pu assurer C.________ de la parfaite crédibilité des déclarations de 
G.________, les consultations faites s'appuyant sur la subjectivité du 
patient et sur ce qu'il relate. En revanche, la Dresse P.________ a déclaré 
avoir sans doute fait un retour à C.________ sur le fait qu'elle avait 
conseillé à G.________ d'aller voir son employeur. En effet, le motif de la 
consultation était une demande de conseils et d'orientation face à un 
problème de santé que la personne concernée et son médecin traitant 
mettaient en relation avec sa situation sur son lieu de travail. En outre, la 
Dresse P.________ a pu attester de l'état de santé altéré de G.________, que 
celle-ci mentionnait, sans toutefois pouvoir établir de façon formelle et 
spécifique le lien entre cet état de santé et la situation professionnelle de 
G.________. Selon le témoin, cette dernière avait relaté être l'objet de 
pressions sur son lieu de travail, de reproches devant des clients et des 
collègues, de menaces de licenciement en cas d'absence, de propos 
déplacés en relation avec une opération de chirurgie reconstructive de la 
poitrine, ainsi que de remarques et propos à caractère sexuel, le tout de 
la part de sa hiérarchie directe, sans qu'elle ne désigne une personne 
particulière.



- 25 -

h) De son côté, J.________ a contacté A.________, titulaire d'un 
baccalauréat EESP en travail social, conseillère auprès de l'entreprise [...], 
laquelle fournit, sur demande, un conseil externe aux employés de la 
défenderesse qui rencontrent des difficultés notamment sur leur lieu de 
travail. A.________ a à son tour contacté G.________. Entendue comme 
témoin à ce sujet, A.________, déliée du secret professionnel et du secret 
médical par G.________, a expliqué qu'en tant que conseillère [...], elle ne 
vérifie pas la véracité de ce que les gens lui confient. Elle part du principe 
qu'il s'agit de la vérité. Dans le cas particulier de G.________, A.________ ne 
s'est pas souvenue s'il s'agissait d'un harcèlement exclusivement au 
travail, de type mobbing, ou d'un harcèlement dans le cadre de la sphère 
privée, ne se rappelant pas non plus si G.________ avait fait état d'un 
harcèlement sexuel sur son lieu de travail. Dans son souvenir, G.________ 
avait parlé du fait qu'elle se sentait sous pression de la part de son 
supérieur. Le témoin a encore précisé qu'à un moment donné, G.________ 
et le demandeur se voyaient en dehors du travail, mais pas dans le cadre 
d'une relation intime.

5. De la fin des rapports de travail 

a) Le demandeur était en vacances et donc absent du travail 
du 31 août 2015 au samedi 19 septembre 2015. Le lundi 21 septembre 
2015, jour du Jeûne fédéral, il n'a pas travaillé, de même que le 
lendemain 22 septembre 2015, qui était son jour de congé hebdomadaire.

La défenderesse a attendu la fin des vacances du demandeur 
pour le convoquer afin de l'entendre sur les reproches formulés par 
G.________. En raison de l'importance de l'affaire, la présence d'J.________ a 
été jugée nécessaire.

b) En date du 23 septembre 2015, un entretien a eu lieu entre 
le demandeur, C.________ et J.________ au sujet des faits rapportés par 
G.________. En effet, à cette date, la défenderesse n'avait pas 
connaissance de comportements répréhensibles du demandeur envers 
d'autres subordonnées que cette dernière. Avant l'entretien, deux lettres 
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de résiliation avec effet immédiat avaient été préparées par l'employeur, 
selon que le demandeur admettrait ou non les faits, étant précisé que 
C.________ a expliqué que la défenderesse aurait pu renoncer au 
licenciement du demandeur en fonction du déroulement de l'entretien, 
notamment si elle avait été convaincue que les faits n'étaient pas avérés.

Il ressort de l'audition de C.________ que, durant cet entretien, 
ce dernier a signalé au demandeur que son comportement violait de 
manière crasse le pacte passé suite à l'avertissement reçu en 2013. Le 
demandeur a nié tout comportement inadéquat, prétendant « ne rien 
comprendre ». Selon les déclarations de C.________, confirmées par le 
témoin J.________, le demandeur a néanmoins reconnu les allusions 
perverses à propos de la poitrine de G.________ et admis avoir vu ses 
seins, selon lui « sans le demander », se défendant en invoquant l'aspect 
« amical » de ses propos.

A l'issue de cet entretien, la décision de licencier le 
demandeur avec effet immédiat a été prise. Lors de son audition, 
C.________ a précisé que, dans les faits, cette décision s'était confirmée au 
cours de l'entretien déjà, lorsque le demandeur avait admis avoir vu la 
poitrine de G.________, cet aveu, émanant d'un cadre, ayant revêtu une 
importance capitale dans l'appréciation de la crédibilité des dires de 
l'employée, au vu de ce qu'il avait entendu de cette dernière.

La résiliation a été confirmée par un courrier du même jour, 
courrier qui est signé par C.________ et J.________ et qui indique en 
particulier :

« Nous nous référons à l'entretien de ce jour que vous avez eu en 
présence des soussignés et lors duquel nous avons résilié votre 
contrat de travail de manière immédiate au vu de la gravité des 
faits qui vous sont reprochés ainsi que de la rupture des liens de 
confiance y relative. Nous tenons à relever également que vous 
n'avez pas reconnu les faits et que ce comportement vous expose à 
une plainte pénale indépendante de notre volonté, ce que nous 
regrettons ».
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Dans le courant du mois d'octobre 2015, C.________ a contacté 
N.________ pour l'informer du licenciement du demandeur et du fait que 
G.________ avait donné son nom.

c) Par courrier de son conseil du 9 octobre 2015, le 
demandeur s'est opposé au licenciement avec effet immédiat qui lui a été 
signifié par la défenderesse le 23 septembre 2015. Il a également offert 
ses services, indiquant être disposé à continuer à travailler pour le groupe 
F.________SA, éventuellement dans un autre magasin.

La défenderesse s'est déterminée sur le courrier du conseil 
du demandeur du 9 octobre 2015 en date du 11 novembre 2015. Elle a 
en particulier rappelé au demandeur un certain nombre d'éléments en 
lien avec son licenciement. Le courrier indique notamment : « Ainsi que 
cela a été communiqué à M. D.________, il lui est reproché des actes de 
harcèlement, de nature psychologique et sexuelle, à l'encontre de Mme 
G.________... ». « Ainsi, Mme N.________ s'est également plainte au sujet 
des attitudes harcelantes, régulières de M. D.________... ». « S'agissant de 
Mme B.________, M. D.________ a tenu des propos tout aussi inadéquats 
avec cette autre subordonnée... ». « Les trois employées précitées ont 
été entendues par la Direction de F.________SA [...]. Toutes trois se sont 
exprimées avec réserve et ont pleuré. Elles ont toutes décrit un schéma 
analogue dans les propos à connotation sexuelle offensants, tenus 
régulièrement par M. D.________, dans l'attitude de pression exercée par 
ce dernier en raison de sa supériorité hiérarchique et dans l'isolement 
dans lequel il les a tenus. La répétition de ses actes est importante, 
voire extrême. Ces actes ont gravement porté atteinte à la dignité et à 
la santé des trois personnes susmentionnées... ».

d) Il n'y a pas eu de confrontation entre le demandeur et les 
collaboratrices G.________, N.________, B.________ et Y.________. Celles-ci 
n'ont pas non plus déposé de plainte pénale. Toutefois, sur demande de 
C.________ et J.________, elles ont rédigé, entre octobre 2015 et janvier 
2016, les déclarations qui ont été produites au dossier.
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e) Le demandeur a requis de la défenderesse qu'elle lui 
délivre un certificat de travail conforme à celui qu'il a proposé. La 
défenderesse s'est exécutée, sans mentionner toutefois que « ses 
qualités professionnelles ainsi que son intégrité et sa loyauté lui ont 
permis d'entretenir de très bonnes relations tant avec ses collègues, les 
clients, les fournisseurs et l'ensemble de son personnel ».

f) Le demandeur a été en incapacité de travail du 23 
septembre 2015 au 31 juillet 2016. Les divers certificats médicaux 
produits en procédure ont été établis par le Dr E.________, spécialiste 
FMH en médecine interne à [...].

Entre le 7 janvier 2016 et le 20 juillet 2016, le demandeur a 
également été pris en charge par la Dresse M.________, psychiatre et 
psychothérapeute FMH à [...]. Par attestation établie le 20 novembre 
2017 à la requête du demandeur, cette spécialiste a notamment écrit 
que le demandeur l'avait consultée dès le mois de janvier 2016 « en 
raison d'une symptomatologie anxieuse et dépressive persistante 
survenue à la suite de son licenciement, qui l'a fortement affecté. (...) 
Monsieur D.________ a été déstabilisé et il a présenté progressivement 
un état réactionnel aux difficultés professionnelles, au licenciement 
subi et aux accusations infondées avec des appréhensions, de la 
tristesse, des pleurs, des troubles du sommeil, de l'appétit, une perte 
de confiance en lui-même et dans les relations avec les autres, un repli 
et des phobies sociales ».

6. Du soutien au demandeur après son licenciement

a) Ensuite du licenciement du demandeur, plusieurs employés 
de la défenderesse, en particulier du rayon [...], ont décidé d'écrire des 
lettres de soutien au demandeur.

b) Ainsi, en date du 8 octobre 2015, Z.________ a certifié de 
manière manuscrite n'avoir jamais entendu ou vu le demandeur avoir une 
parole ou un geste déplacés à l'encontre de G.________. Lors de son 
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audition comme témoin, elle a précisé qu'elle travaillait toujours au sein 
de la défenderesse et que c'était dans ce cadre-là que le demandeur avait 
été son chef. Elle a précisé avoir écrit son attestation après avoir décidé 
avec d'autres de ses collègues d'agir en faveur du demandeur, mais 
l'avoir rédigée seule.

c) S.________, collègue de G.________ ayant travaillé au rayon 
[...] de 2011 à juillet 2017, a pour sa part écrit trois attestations.

Dans celle manuscrite datée du 16 octobre 2015, elle a 
expliqué qu'elle connaissait le demandeur depuis le mois de septembre 
2011 et qu'il avait toujours eu un comportement professionnel sans 
ambiguïté, sans geste ni attitude incorrects vis-à-vis de ses employées.

Dans celle datée du 10 août 2016, S.________ a indiqué ce qui 
suit :
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 Dans sa troisième attestation, datée du 30 mars 2017, et lors 
de son audition comme témoin, S.________, qui travaillait en binôme avec 
G.________, s'est exprimée sur la personnalité de cette dernière, laquelle 
serait selon elle une personne instable, changeant fréquemment 
d'humeur, avec un comportement provocateur, une gestuelle perturbante 
et déplacée, draguant de manière permanente les clients du magasin. 
G.________ lui aurait d'ailleurs déclaré que le demandeur correspondait à 
son type d'homme, avec une bonne situation et riche. Selon S.________, 
G.________ et N.________ tenaient des propos indécents sur les agents de 
sécurité et sur les clients. Par ailleurs, N.________ aurait déclaré qu'il fallait 
trouver une solution pour faire partir aussi bien les nouvelles que le 
demandeur. Enfin, selon le témoin, N.________ aurait continué à raconter à 
des collègues, avec des détails indécents sur son corps et sa poitrine, 
qu'elle se faisait draguer par un collègue d'un autre rayon. S.________ a 
encore expliqué qu'après le licenciement du demandeur, G.________ et 
N.________ lui auraient fait comprendre qu'elle n'avait pas son mot à dire 
et qu'elle n'avait pas à s'opposer à quoi que ce soit, faute de quoi elle 
perdrait son travail. Lors de son audition en qualité de témoin, S.________ 
a déclaré ne pas en avoir parlé à C.________, dont N.________ avait l'oreille 
et qui l'ignorait. Elle a encore précisé qu'elle avait rédigé ces trois 
attestations car, trouvant les faits reprochés au demandeur injustifiés, elle 
voulait témoigner en sa faveur et expliquer certains événements qu'elle 
n'avait pas mentionnés avant, précisant qu'entre la rédaction des deux 
attestations, elle avait eu des contacts avec ses collègues licenciées par 
la défenderesse, à savoir R.________ et K.________.

d) Le 19 octobre 2015, K.________ a également rédigé une 
attestation manuscrite dont il ressort que le demandeur avait toujours été 
« un chef professionnel sans ambiguïté » et qu'il n'avait jamais eu une 
attitude mal vue ou déplacée. Entendue comme témoin, elle a précisé 
qu'elle avait travaillé sous les ordres du demandeur de 2015 jusqu'au 
départ de ce dernier et qu'elle avait décidé spontanément d'écrire ce 
courrier après avoir appris que le demandeur était accusé de harcèlement 
sexuel et s'être renseignée à ce sujet auprès de sa responsable, 
R.________.
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e) Le 19 octobre 2015, X.________, [...] au sein de la 
défenderesse durant 14 ans, a certifié de manière manuscrite que le 
demandeur, son supérieur direct pendant 8 ans, avait toujours eu un 
comportement humain et respectueux à son égard, qu'il n'avait jamais 
tenu de propos déplacés et ne l'avait jamais harcelée sexuellement. Lors 
de son audition en qualité de témoin, elle a expliqué avoir rédigé cette 
attestation de sa propre initiative et spontanément, voulant témoigner en 
faveur du demandeur, et avoir discuté de cela avec ses anciennes 
collègues du « [...] », Mmes W.N.________, A.B.________, I.________ et 
W.________t.

f) Il ressort en outre d'une attestation manuscrite de 
D.K.________ datée du 28 octobre 2015 que le demandeur, son chef depuis 
son engagement au sein de la défenderesse, avait toujours eu un 
comportement respectueux et droit envers elle.

g) Le 30 octobre 2015, Q.________, étudiante travaillant le 
samedi au rayon [...] de la défenderesse jusqu'en décembre 2015, a 
certifié de manière manuscrite qu'elle n'avait jamais été témoin ou victime 
d'une attitude déplacée du demandeur depuis son engagement en avril 
2012, le décrivant comme un supérieur sans ambiguïté. Q.________ a 
précisé lors de son audition en qualité de témoin qu'elle avait rédigé cette 
attestation à sa seule initiative mais après avoir parlé du licenciement du 
demandeur avec des collègues.

h) Par attestation manuscrite du 1er novembre 2015, T.________ 
a expliqué qu'elle avait été l'assistante du demandeur de novembre 2007 à 
octobre 2010, au rayon [...] et que, durant ces trois années, le demandeur 
avait toujours fait preuve d'un grand professionnalisme à son égard et à 
l'égard de ses collègues, le décrivant comme une personne à l'écoute de 
son équipe, respectueuse et généreuse avec ceux qui l'entourent. Elle s'est 
dit très surprise des accusations dont le demandeur avait fait l'objet car 
elle n'a jamais vu le moindre geste ou entendu la moindre parole déplacés 
de sa part ni entendu quoi que ce soit de négatif le concernant. Lors de son 
audition en qualité de témoin, T.________ a déclaré qu'elle avait appris le 
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licenciement du demandeur lors d'une visite à F.________SA et qu'elle avait 
décidé d'appeler ce dernier spontanément pour lui offrir son aide.

i) Le 3 novembre 2015, V.________ a certifié par attestation 
manuscrite que le demandeur avait été son chef direct auprès de la 
[...]F.________SA de [...] de février 2008 jusqu'à fin 2012, qu'il avait été un 
chef respectueux, intègre, loyal et honnête, la guidant avec bienveillance 
et la soutenant dans son travail.

j) R.________ a pour sa part rédigé trois attestations.

Dans celle, manuscrite, datée du 12 novembre 2015, elle a 
expliqué que le demandeur était un chef très humain et qu'il était à 
l'écoute de ses employées qu'il encourageait, respectait et défendait. 
R.________ a écrit ne pas croire un seul instant aux accusations portées à 
l'encontre du demandeur.

En date du 2 septembre 2016, R.________ a établi une 
nouvelle attestation qui est reproduite ci-après :
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 Le 3 avril 2017, R.________ a rédigé un nouveau témoignage en 
faveur du demandeur. Enfin, lors de son audition en tant que témoin, 
R.________ a expliqué qu'elle avait travaillé à la [...] sous les ordres du 
demandeur de 2013 jusqu'au licenciement de ce dernier en 2015. Elle a 
précisé qu'en tant qu'assistante du demandeur, elle avait reçu le jour 
même du licenciement du demandeur des explications de C.________ et 
qu'elle avait rédigé l'attestation du 12 novembre 2015 spontanément car 
elle n'avait jamais eu de problème avec le demandeur. R.________ a 
confirmé que G.________, N.________ et B.________ auraient agi comme des 
« victorieuses » et des « privilégiées » au sein de l'entreprise après le 
licenciement du demandeur. N.________ aurait même déclaré « Ici je suis 
intouchable. D'autres têtes vont encore tomber ». R.________ a enfin 
indiqué qu'après le licenciement du demandeur, elle avait dû gérer deux 
groupes d'employées ayant des positions très tranchées et antagonistes 
en lien avec le licenciement survenu, tout en n'ayant pas le droit d'en 
parler, ce qui avait créé une pression énorme sur les employées.

k) Le 17 novembre 2015, A.B.________, anciennement [...] 
auprès de la défenderesse, a établi et signé une attestation selon laquelle 
le demandeur, son ancien chef direct pendant plusieurs années chez 
F.________SA [...], s'était toujours comporté de manière correcte envers 
elle et qu'elle n'avait jamais subi de pression ni de harcèlement sexuel de 
sa part. Entendue en qualité de témoin, A.B.________ a confirmé avoir 
rédigé l'attestation du 17 novembre 2015 après avoir discuté avec des 
collègues du [...] mais de sa propre volonté, car elle avait ressenti une 
injustice par rapport à ce qui était reproché au demandeur.

I) Le 19 novembre 2015, W.________, [...] de profession 
exerçant auprès de la défenderesse, a certifié de manière manuscrite 
que le demandeur, son supérieur hiérarchique depuis 2008 et jusqu'à 
son départ en 2015, avait toujours eu un comportement respectueux à 
son égard et n'avait jamais eu de propos ou de gestes déplacés, restant 
toujours professionnel dans son travail. Lors de son audition en qualité 
de témoin, elle a précisé avoir établi son attestation spontanément.
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m) Le 22 novembre 2015, B.C.________, assistante en [...], a 
attesté de manière manuscrite qu'elle avait travaillé durant presque 7 
ans avec le demandeur, soit de 2003 à 2009, en qualité d’assistante au 
rayon [...], et qu'il n'avait jamais eu aucune remarque désobligeante ou 
à connotation sexuelle à son égard. Lors de son audition en qualité de 
témoin, elle a confirmé le contenu de son attestation.

n) Par attestation du 5 décembre 2015, I.________, assistante 
en [...], a expliqué qu'elle avait travaillé sous les ordres du demandeur 
au sein de la défenderesse d'août 2004 à septembre 2008 et qu'il avait 
toujours été professionnel, humain, de bons conseils et à l'écoute, tout 
en respectant les directives de l'entreprise. I.________ a expliqué lors de 
son audition en qualité de témoin qu'elle avait écrit cette attestation, 
qu'elle a confirmée, à la demande d'une de ses anciennes collègues 
restée son amie, X.________, laquelle lui avait expliqué que le 
demandeur était « poursuivi ».

o) Pour C.R.________, également entendue comme témoin et 
qui a travaillé au rayon [...] de la défenderesse durant 7 mois en 2015, 
les accusations portées contre le demandeur sont impensables dès lors 
qu'il s'est toujours montré respectueux et correct à son égard. Elle a 
ajouté qu'il lui était arrivé de sortir avec G.________ et qu'elle avait 
remarqué de sa part des jeux de séduction. De même, dans le cadre de 
son travail auprès de la défenderesse, G.________ était toujours « 
derrière le demandeur ».

p) W.N.________, qui a travaillé au sein de la défenderesse au 
rayon [...] de 1998 à 2017 et dont le demandeur a été le chef, a confirmé 
lors de son audition comme témoin qu'elle n'avait jamais constaté un 
comportement déplacé de sa part envers elle ou d'autres employé(e)s, 
mais qu'il avait au contraire toujours adopté un comportement normal.

q) S.K.________ qui a travaillé pour la défenderesse et sous 
les ordres du demandeur à quelques reprises entre 2011 et 2015, a 
attesté tant par oral lors de son audition comme témoin que par écrit 
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(attestation non datée) que N.________ avait pour habitude de raconter 
sa vie intime sans aucune gêne et que G.________ disait que le 
demandeur était le parti idéal. S.K.________ a précisé que lors de sa fête 
d'anniversaire en janvier 2014 ou 2015, G.________ était assise sur les 
genoux du demandeur, notamment pour les photos, avant de changer 
peu à peu son attitude à son égard, devenant hargneuse. S.K.________ a 
estimé que l'accusation dont le demandeur fait l'objet est diffamatoire.

r) En date du 17 juillet 2016, D.F.________, manager de vente 
auprès de la défenderesse à [...], a établi et signé un document sans 
indication de destinataire, reproduit ci-après :
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 Entendu en qualité de témoin, D.F.________ a expliqué qu'il 
avait travaillé au rayon [...] sous les ordres du demandeur de 2011 à 
2015. Il a précisé avoir rédigé le document du 17 juillet 2016 — dont il a 
confirmé le contenu - seul, sur son ordinateur privé et en raison du fait 
qu'il n'était pas d'accord avec les accusations portées contre le 
demandeur. Selon ce témoin, le demandeur serait innocent et c'est 
G.________ qui ferait des histoires. Le témoin a expliqué que cette dernière 
s'était en effet permis de lui envoyer des messages pour lui montrer des 
photos de ses jambes et le « chauffer » alors qu'elle savait qu'il était 
homosexuel. Quant à N.________, elle portait souvent des décolletés et 
draguait les clients sous ses propres yeux. Elle avait même fait croire à 
son mari qu'elle plaisait au témoin, ce qui avait compliqué la situation.

En date du 23 mars 2017, D.F.________ a confirmé par écrit 
ses déclarations. Son attestation, qu'il dit avoir rédigée spontanément 
pour le demandeur, relève en particulier que « Madame G.________ voulait 
absolument sortir avec Lui, elle essayait par tous (recte) les moyens de le 
séduire et de l'attirer vers elle ». C'était d'ailleurs elle qui l'avait invité à 
venir chez elle. Selon ce témoin, les accusations de G.________, N.________ 
et B.________, lesquelles sont amies, relèvent d'une cabale.

7. De la présente procédure

a) Par demande du 3 novembre 2016, le demandeur a pris les 
conclusions suivantes, sous suite de frais et dépens :

« 1. La défenderesse F.________SA est débitrice et doit prompt 
paiement au demandeur de la somme brut (sic) globale de CHF 
89'952.45 (huitante-neuf mille neuf cent cinquante-deux francs et 
quarante-cinq centimes), dont les intérêts sont à calculer de la 
manière suivante :

- sur CHF 1'804.85 dès le 24 septembre 2015 ;
- sur CHF 23'205.00 dès le 24 septembre 2015 ;
- sur CHF 2'188.00 dès le 24 septembre 2015 ;
- sur CHF 12'477.10 dès le 24 septembre 2015 ;
- sur CHF 3'867.50 dès le 24 septembre 2015 ;
- sur CHF 46'410.00 dès le 24 septembre 2015.
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2. Ordre est donné à la défenderesse de délivrer un certificat de 
travail conforme à l'art. 330a al. 1 CO selon le projet remis par le 
demandeur ».

Par réponse du 3 mars 2017, la défenderesse a conclu au 
rejet de la demande, sous suite de frais et dépens.

Les parties ont encore procédé par réplique du 31 mai 2017, 
duplique du 27 septembre 2017 et déterminations du 29 novembre 2017.

b) Le demandeur et C.________ pour la défenderesse ont été 
entendus en audience anticipée le 19 juin 2018, de même que les témoins 
W.________, I.________, B.C.________, R.________, T.________, K.________, 
S.________, X.________, Z.________, D.F.________, S.K.________ et C.R.________.

Le témoin O.________ a été entendu en audience anticipée du 
28 juin 2018, les témoins L.________, A.________, Q.________ et W.N.________ 
ont été entendues le 24 septembre 2018, P.________ et B.________ le 25 
septembre 2018, N.________ et J.________ le 10 octobre 2018, Y.________, 
H.________, A.B.________ et F.________ le 19 novembre 2018, ainsi que 
G.________ en date du 8 avril 2019.

c) Une audience de plaidoiries finales et de jugement s’est 
tenue le 26 juin 2019.

E n  d r o i t  :

1.
1.1 Dans les affaires patrimoniales, l’appel est recevable contre les 
décisions finales de première instance pour autant que la valeur litigieuse, 
au dernier état des conclusions devant l’autorité inférieure, soit de 10'000 
fr. au moins (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC (Code de procédure civile du 
19 décembre 2008 ; RS 272). Ecrit et motivé, l’appel doit être introduit 
dans les trente jours à compter de la notification de la décision motivée ou 
de la notification postérieure de la motivation (art. 311 al. 1 CPC).
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1.2 En l’espèce, formé en temps utile par une partie qui y a un 
intérêt (art. 59 al. 2 let. a CPC), dans une cause patrimoniale dont la 
valeur litigieuse est supérieure à 10'000 fr., l’appel est recevable.

2. L’appel peut être formé pour violation du droit (art. 310 
let. a CPC) et constatation inexacte des faits (art. 310 let. b CPC). 
L’instance d’appel dispose d’un plein pouvoir d’examen de la cause en fait 
et en droit. En particulier, le juge d’appel contrôle librement l’appréciation 
des preuves effectuée par le juge de première instance (art. 157 CPC en 
relation avec l’art. 310 let. b CPC) et vérifie si celui-ci pouvait admettre les 
faits qu’il a retenus. Il incombe toutefois à l’appelant de motiver son appel 
(art. 311 al. 1 CPC), c’est-à-dire de démontrer le caractère erroné de la 
motivation attaquée. Pour satisfaire à cette exigence, il ne lui suffit pas de 
renvoyer aux moyens soulevés en première instance, ni de se livrer à des 
critiques toutes générales de la décision attaquée. Sa motivation doit être 
suffisamment explicite pour que l’instance d’appel puisse la comprendre 
aisément, ce qui suppose une désignation précise des passages de la 
décision que l’appelant attaque et des pièces du dossier sur lesquelles 
repose sa critique (ATF 138 III 374, consid. 4.3.1 et les réf. citées). La Cour 
de céans n’est ainsi pas tenue d’examiner, comme le ferait une autorité 
de première instance, toutes les questions juridiques qui se posent si elles 
ne sont pas remises en cause devant elle, ni de vérifier que tout l’état de 
fait retenu par le premier juge est exact et complet, si seuls certains 
points de fait sont contestés devant elle (CACI 4 mars 2020/106 consid. 2 ; 
CACI 2 juillet 2015/608 consid. 2 ; CACI 1er février 2012/57 consid. 2a).

3.
3.1 L’appelant se prévaut en premier lieu d’une constatation 
inexacte des faits. Il conteste en particulier les déclarations de G.________, 
B.________, N.________, Y.________ et F.________. Il expose d’une part que les 
déclarations écrites de ces employées ont été obtenues par l’employeur 
postérieurement à son licenciement. D’autre part, il prétend que l’intimée 
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aurait activement collaboré à l’établissement de celles-ci, lesquels 
auraient été recopiées à la main à partir de textes rédigés à l’ordinateur. Il 
soutient que le fait que ces déclarations aient ensuite été confirmées en 
justice n’y change rien. De même, il estime que les premiers juges ont 
retenu à tort que les déclarations de G.________ étaient accréditées par des 
éléments extérieurs, dès lors qu’elles étaient incohérentes.

3.2 En l’espèce, le jugement entrepris retient clairement en fait 
que les déclarations des employées B.________, N.________, Y.________ et 
F.________ ont été rédigées à la demande ou avec l’aide de J.________, 
agissant pour l’intimée. Contrairement à ce que soutient l’appelant, cela 
n’est pas de nature à supprimer toute valeur probante à ces déclarations, 
confirmées ultérieurement pas témoignage. En outre, le jugement 
entrepris retient que les collaboratrices précitées se sont adressées, à la 
suite du licenciement de l’appelant, à leur hiérarchie pour relater des faits 
semblables. Il est dès lors compréhensible que l’intimée ait été amenée à 
solliciter des déclarations à ce sujet de la part de ses collaboratrices. Il n’y 
a donc pas lieu de compléter ou modifier l’état de fait sur ce point.

3.3 L’appelant fait valoir ensuite que le motif de convocation à 
l’entretien du 23 septembre 2015 n’était pas de lui donner l’occasion 
d’être entendu sur les griefs à son encontre. Il estime qu’en réalité le seul 
objectif de cet entretien était d’obtenir des aveux de sa part.

3.4 Il ressort de l’instruction que l’intimée avait préparé deux 
lettres de licenciement pour l’entretien, l’une comportant des « aveux » de 
l’appelant, l’autre ne reconnaissant pas les faits reprochés. L’intimée a 
également exposé qu’elle aurait pu renoncer au licenciement en fonction 
des explications données par l’appelant. Quoi qu’il en soit, on a du mal à 
saisir le grief de l’appelant, qui ne repose que sur des hypothèses de sa 
part. Au demeurant, cela s’avère non pertinent pour l’issue de l’appel.

4.
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4.1 L’appelant fait valoir une violation du droit en ce sens qu’une 
résiliation immédiate n’était pas justifiée. Il renvoie aux griefs factuels 
invoqués ci-avant.

L’appelant invoque à titre subsidiaire que l’employeur s’est 
appuyé sur des faits largement postérieurs au licenciement. Il expose en 
particulier que l’intimée aurait dû recueillir les accusations des autres 
collaboratrices avant de procéder à son licenciement immédiat. Ainsi, cela 
aurait permis à l’intimée de recueillir des éléments mettant en doute ces 
accusations, ainsi que les nombreux témoignages favorables à l’appelant. 

4.2
4.2.1 Selon l'art. 337 al. 1 1ère phrase CO, l'employeur et le 
travailleur peuvent résilier immédiatement le contrat en tout temps pour 
de justes motifs. Doivent notamment être considérées comme de justes 
motifs toutes les circonstances qui, selon les règles de la bonne foi, ne 
permettent pas d'exiger de celui qui a donné le congé la continuation des 
rapports de travail (cf. art. 337 al. 2 CO).

En règle générale, seule une violation particulièrement grave 
des obligations contractuelles peut justifier une telle résiliation ; si le 
manquement est moins grave, il ne peut entraîner une résiliation 
immédiate que s’il a été répété malgré un avertissement (ATF 130 III 213 
consid. 3.1). La jurisprudence a souligné que, lorsqu'un employé porte 
sérieusement atteinte aux droits de la personnalité de l'un de ses 
collègues, il viole gravement une des obligations découlant du contrat de 
travail (art. 321a CO), de sorte qu'une résiliation immédiate au sens de 
l'art. 337 CO peut s'imposer (ATF 127 III 351 consid. 4b/dd et les réf. 
citées).

La résiliation immédiate pour justes motifs, qui constitue une 
mesure exceptionnelle, doit être admise de manière restrictive (ATF 130 III 
28 consid. 4.1). Elle n'est pas destinée à sanctionner un comportement 
isolé et à procurer à l'employeur une satisfaction (ATF 129 III 380 consid. 
3.1 ; TF 4A_507/2010 du 2 décembre 2010 consid. 3.2). 
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La gravité de l'infraction ne saurait ainsi entraîner à elle seule 
l'application de l'art. 337 al. 1 CO. Ce qui est déterminant, c'est que les 
faits invoqués à l'appui d'une résiliation immédiate aient entraîné la perte 
du rapport de confiance qui constitue le fondement du contrat de travail 
(ATF 130 III 213 consid. 3.1 ; ATF 127 III 153 consid. 1c ; TF 4A_507/2010 
précité consid. 3.2). 

4.2.2 Selon la jurisprudence (ATF 127 III 351 consid. 4b/dd), en vertu 
de l'art. 328 al. 1 CO, l'employeur protège et respecte, dans les rapports 
de travail, la personnalité du travailleur. Cette obligation lui impose de 
prendre des mesures adéquates si la personnalité du travailleur fait l'objet 
d'atteintes notamment de la part d'autres membres du personnel 
(Manfred Rehbinder, Commentaire bernois, art. 328 CO n. 4 ; du même 
auteur, Commentaire bâlois, art. 328 CO n. 3). La doctrine s'accorde à 
considérer que, lorsqu'un employé porte sérieusement atteinte aux droits 
de la personnalité de l'un de ses collègues, par exemple en proférant des 
menaces à son encontre, il viole gravement une des obligations découlant 
du contrat de travail (art. 321a CO), de sorte qu'une résiliation immédiate 
au sens de l'art. 337 CO peut s'imposer (cf. Adrian Staehelin, Zürcher 
Kommentar, n. 22 ad art. 337 CO ; Christiane Brunner/Jean-Michel 
Bühler/Jean-Bernard Waeber, Commentaire du contrat de travail, 3e éd., 
Lausanne 2004, n. 7 ad art. 337 CO ; Bernard Schneider, La résiliation 
immédiate du contrat de travail, in Journée 1993 de droit du travail et de 
la sécurité sociale, Zurich 1994, p. 51 ss, 58 ; cf. également Ullin 
Streiff/Adrian Von Kaenel, Leitfaden zum Arbeitsrecht, 5e éd., Zurich 1992, 
n. 5 ad art. 337 CO p. 370 et Manfred Rehbinder, Berner Kommentar, n. 3 
ad art. 336 CO p. 84). La jurisprudence l'admet également de façon 
implicite (ATF 120 II 243 consid. 1b et les réf. citées). Dans cette 
hypothèse, c'est l'obligation pour l'employeur de protéger ses autres 
travailleurs, sous peine d'engager sa propre responsabilité (cf. Jean-
Bernard Waeber, Le mobbing ou harcèlement psychologique au travail, 
quelles solutions ? AJP 1998 p. 792 ss, 793), qui est à l'origine du 
licenciement immédiat. Pour apprécier la gravité de l'atteinte, il convient 
donc de mesurer son impact sur la personnalité du travailleur qui en a été 
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victime, en tenant compte de l'ensemble des circonstances et notamment 
des événements qui l'ont précédée. L'effet du comportement en cause sur 
l'employeur n'est pas déterminant, puisque celui-ci n'est qu'indirectement 
touché. Il peut du reste arriver que l'employeur, ne se sentant pas 
concerné, tarde à réagir. Son inaction, contraire aux obligations issues de 
l'art. 328 CO, ne saurait alors être utilisée pour minimiser la gravité de 
l'atteinte à la personnalité subie par l'employé.

En matière de harcèlement au travail, le rapport de confiance 
est en principe considéré comme détruit (ou atteint profondément) lorsque 
le harceleur est un cadre avec une position dominante ou avec une 
certaine influence dans l'entreprise (Wyler/Heinzer, Droit du travail, 4e éd. 
2019, p. 726 ; cf. TF 4A_480/2009 du 11 décembre 2009 consid. 6.2). 
Lorsqu'il est moins grave, le manquement ne peut entraîner une résiliation 
immédiate que s'il a été répété malgré un avertissement (ATF 142 III 579 
consid. 4.2 ; ATF 130 III 213 consid. 3.1). L'employeur peut toutefois s'en 
abstenir lorsqu'il ressort de l'attitude de l'employé qu'une telle démarche 
serait inutile (ATF 127 III 153 consid. 1b), ce qui est le cas lorsque le 
travailleur persiste dans son attitude hostile et que celle-ci ne permet pas 
d'envisager un quelconque amendement ou une prise de conscience de sa 
part, l'employé continuant en particulier à minimiser les faits en dénigrant 
sa victime (TF 8C_422/2013 du 9 avril 2014 consid. 8.2).

4.2.3 Le juge apprécie librement s'il existe de justes motifs (art. 337 
al. 3 CO) ; il applique les règles du droit et de l'équité (art. 4 CC) ; à cet 
effet, il prendra en considération tous les éléments du cas particulier, 
notamment la position et la responsabilité du travailleur, le type et la 
durée des rapports contractuels, ainsi que la nature et l’importance des 
incidents évoqués (ATF 137 III 303 consid. 2.1.1).

Un pouvoir d’appréciation large étant laissé au juge, il serait 
erroné d’établir la casuistique en se focalisant sur un seul élément du 
comportement de l’employé congédié sorti de son contexte. La 
comparaison entre le cas objet de l’examen et d’autres décisions 
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judiciaires doit être effectuée avec circonspection (TF 4C.247/2006 du 27 
octobre 2006 consid. 2.6).

4.3 Les premiers juges ont tout d’abord rappelé que l’appelant 
avait déjà eu deux avertissements en 2007 et 2013 pour des faits 
similaires. L’appelant avait alors admis les faits reprochés. L’intimée a eu 
connaissance de « l’affaire de G.________ » le 14 septembre 2015. Devant 
l’ampleur de ces révélations, C.________ a immédiatement contacté la 
Dresse P.________, qui a attesté de l’état de santé de G.________, et a relaté 
les faits qui lui avaient été rapportés par sa patiente, soit notamment des 
propos déplacés en relation avec une opération de chirurgie reconstructive 
de la poitrine et des remarques à caractère sexuel venant de sa hiérarchie 
directe. A son retour de vacances, l’intimée a convoqué l’appelant. 
C.________ a indiqué à l’appelant que son comportement violait de manière 
crasse le pacte passé à la suite de l’avertissement de 2013. L’appelant a 
nié tout comportement inadéquat. Il a cependant admis avoir vu les seins 
de G.________ « sans le demander ». C’est cet aveu de comportement qui a 
décidé l’intimée à le licencier avec effet immédiat. Compte tenu de son 
obligation de protéger ses employés, l’intimée a considéré qu’il s’agissait 
de la seule solution possible à l’égard d’un cadre. 

Les premiers juges ont relevé que bien que l’intimée n’ait 
appris les autres « affaires » qu’après le licenciement, se basant alors 
uniquement sur le cas de G.________, les révélations de cette dernière 
étaient effarantes. Il se trouve au demeurant que les révélations 
ultérieures se sont avérées identiques en ce qui concerne les termes et 
expressions utilisées par l’appelant, ainsi que sa manière de procéder. Il a 
à plusieurs reprises tenu des propos grossiers à connotation sexuelle 
envers toutes ces femmes et a usé de son rôle de supérieur hiérarchique 
pour imposer un climat de peur à ses subordonnées. Toutes ont 
longuement hésité avant de se confier. G.________ a dû être encouragée et 
les autres femmes se sont ensuite exprimées par oral en pleurant, puis 
plus longuement par écrit. Les premiers juges ont retenu que ces propos 
étaient graves et qu’ils avaient été relatés et répétés par plusieurs 
employées, ce qui justifiait un licenciement immédiat. Par ailleurs, ils ont 
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également relevé qu’il importait peu que l’intimée ait récolté le cas 
échéant des preuves en vue du procès et se soit adressée elle-même aux 
différentes victimes. L’appelant a d’ailleurs lui-même produit diverses 
attestations établies en sa faveur. A cet égard, les premiers juges ont 
relevé qu’il était évident que deux clans s’étaient créés au sein des 
vendeuses, de sorte qu’il était alors inévitable qu’au moment du 
licenciement les deux clans s’affrontent et que les attestations établies 
soient opposées quant à leur contenu. Les premiers juges ont alors retenu 
que l’existence d’une cabale contre l’appelant n’était pas établie et 
qu’aucun élément au dossier ne permettait d’y croire, tant les accusations 
portées par G.________, B.________, N.________ et Y.________ étaient à la fois 
graves et semblables.

4.4 En l’espèce, l’intégralité de l’analyse des premiers juges peut 
être confirmée. On relèvera encore ce qui suit : quand bien même on 
devait retenir que l’appelant s’est « bien comporté » envers certaines 
employées, tel que cela ressort des attestations qu’il a produites, cela 
n’empêche en rien le fait qu’il ait pu avoir un comportement hautement 
déplacé envers d’autres collègues. Ensuite, il faut rappeler que le 
licenciement se fonde sur le cas de G.________, qui à lui seul justifie le 
licenciement immédiat, contrairement à ce que semble invoquer 
l’appelant. Les déclarations de G.________ sont apparues convaincantes à 
l’intimée et à la Cour de céans, et sont en substance corroborées par 
l’appréciation de la Dresse P.________, médecin de l’employée. De plus, il 
faut rappeler que l’appelant avait déjà reçu deux avertissements pour des 
faits semblables antérieurs, qu’il avait admis. Les cas ultérieurs, qui n’ont 
pas été à l’origine du licenciement immédiat, ne font que corroborer le cas 
– suffisamment grave à lui seul – de G.________. Ainsi en vertu de la 
jurisprudence précitée, le rapport de confiance est en principe considéré 
comme détruit lorsque le harceleur est un cadre, ce qui est le cas de 
l’appelant.

Les griefs de l’appelant sont mal fondés.
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4.5 Encore plus subsidiairement, l’appelant fait valoir que le 
licenciement a été prononcé tardivement. Il expose que l’intimée a eu 
connaissance des griefs de G.________ le 14 septembre 2015, et qu’elle a 
attendu le 23 septembre 2015 pour signifier le licenciement, ce qui 
dépasse la durée prescrite. Il soutient que l’intimée n’a procédé à aucune 
autre collecte de preuve pendant ce laps de temps.

L’appelant est de mauvaise foi : il ressort en réalité clairement 
de l’instruction que l’appelant a tout d’abord attendu d’avoir un entretien 
avec l’appelant et d’entendre ses explications le 23 septembre 2015. Cet 
entretien n’a pas pu être fixé avant en raison de l’absence de l’appelant 
pour vacances. L’appelant soutient que le licenciement a été signifié 
malgré ses dénégations, de sorte que l’argument de l’intimée tendant à 
l’entendre ne vaut rien. Cet argument ne tient clairement pas : ce n’est 
pas parce que l’intimée n’a pas été convaincue par les explications de 
l’appelant que cet entretien « ne compte pas ». L’intimée a licencié 
l’appelant à l’issue de l’entretien, de sorte que c’est ce laps de temps qui 
est déterminant. Au demeurant, entre le 14 et le 23 septembre 2015, 
l’intimée a eu des contacts avec la Dresse P.________, médecin du travail 
FMH, et A.________, collaboratrice et conseillère auprès de l’entreprise [...], 
de sorte que l’on ne saurait en aucun cas retenir que l’intimée « n’a rien 
fait » pendant ce laps de temps.

Le grief est rejeté.

5.
5.1 Au vu de ce qui précède, l’appel, manifestement infondé, doit 
être rejeté selon l’art. 312 al. 1 CPC et le jugement querellé doit être 
confirmé.
 
5.2 L'appelant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC), supportera les 
frais judiciaires de deuxième instance, par 949 fr. (art. 62 al. 1 et 67 al. 3 
TFJC [Tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 
270.11.5]).
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Enfin, il n’y a pas matière à l’allocation de dépens, l’intimée 
n’ayant pas été invitée à se déterminer sur l’appel.

Par ces motifs,
la Cour d’appel civile

p r o n o n c e  :

I. L’appel est rejeté.

II. Le jugement est confirmé.

III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 949 fr. 
(neuf cent quarante-neuf francs), sont mis à la charge de 
l’appelant D.________.

IV. L’arrêt est exécutoire.

La présidente : La greffière :

Du

Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, 
est notifié à :

- Me Filippo Ryter (pour D.________),
- Me Rémy Wyler (pour F.________SA),
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et communiqué, par l'envoi de photocopies, au :

- Tribunal civil de l’arrondissement de Lausanne.

La Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est 
supérieure à 15'000 francs.

Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière 
civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), le cas échéant d'un recours 
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires 
pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur 
litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de 
droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la 
contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). 
Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les 
trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF).

La greffière :


